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Formation professionnelle : Article 24     En vigueur étendu  
Dernière modification: Modifié par Accord du 23 mai 2006 art. 1 BO conventions collectives 
2006-29 étendu par arrêté du 14 décembre 2006 JORF 29 décembre 2006. 

Les parties signataires s'accordent sur l'intérêt de la formation professionnelle tout au long de 
la vie des salariés des laboratoires d'analyses médicales extra-hospitaliers. 

Ainsi conformément aux dispositions de l'article L. 934-2 du code du travail, les organisations 
syndicales représentatives sur le plan national se réuniront au moins tous les 3 ans pour 
négocier sur les priorités, les objectifs et les moyens de la formation professionnelle des 
salariés. 

 


